
( N° 53. ) 

Chambre des Représentant~. 

SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 1852. 

DROITS D'ENTRÉE SUR LA PEAUSSERIE. 
(Pétitions de plusieurs tanneurs et corroyeurs, analysées dans les séances du 27, du 29 octobre, 

du 5, du 4 et du 9 novembre 1852.) 

-♦--- 

llAPPOB.T 

FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION PERDIANENTE DE L'INDUSTRIE('), PAR 111. VISAl\'f. 

MESSIEURS, 

La Chambre a renvoyé, avec demande d'un prompt rapport , à 1a commis 
sion permanente de l'industrie , quinze pétitions , dont le but est de réclamer 
une pondération moins désavantageuse à la Belgique entre les droits de 
douanes qui s'appliquent à nos frontières méridionales sur le mouvement com 
mercial des peaux préparées. 

Ces pétitions, dont plusieurs sont revêtues d'un grand nombre de sisnatures, 
émanent des villes suivantes ou de leurs environs : Bruaelles , .Dlalines, Turn 
hout, Louvain, Lokeren, Hal, W aore , Nivelles, 1'1 ons, Cbarlerog', Binche, 
Tournay, Perusoelz et Virton. 
L'esprit de ces adresses peul se résumer dans l'exposé de situation et les 

demandes que voici; les pétitionnaires disent : 

c, En Belgique , le droit sur toutes les espèces de peaux tannées, préparées 
>) ou apprêtées est de fr. 31 80 C' pour cent kilogrammes, ce qui 1 pour la 
>) partie la moins désavantageuse , les cuirs pesants, valant 200 à 250 francs, 
>) et qui sont employés pour les semelles ou autres gros ouvra13es , établit déjà, 
>) · par comparaison avec les droits français , une différence de -43 francs pour 
» cent kilogrammes; mais le plus grand désavantage provient de ce que les 
» peaux ayant subi le plus de main-d'œuvre , cpmme les maroquins, veau pour 
>> reliure, basane et autres cuirs fins, valant de 1,000 à 1,400 francs les cent 

(1) La commission est composée de Ml\l. M,11StL1US, président, Loos, Ltso1~NE, VAr- Jsr.cnr.)I, 
\'1sA11T, 0,n'ID, Au,Aao, Di: u Cosrs r.t Mox110;,;. 
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>• kilogrammes, et qui tous sont très-légers , ne sont frappés à l'entrée que du 
» même droit de fr. 31 80 es. 

» En France, les grandes peaux tannées pour semelles sont assujetties à un 
» droit de 75 francs les cent kilogrammes pour les importations faites par na 
>• vires étrangers et par terre. A ce droit, il faut ajouter le décime par franc. 
» Quant aux peaux finement préparées et qui ont subi une main-d'œuvre un 
n peu importante, elles sont prohibées. 

» Il n'y a donc point , pour ce qui concerne notre industrie, d'égalité dans 
,, le résime auquel sont soumis les produits des deux pays, et cette inégalité 
» de régime a pour résultat inévitable une inégalité excessive dans les relations 
>, commerciales entre la Belgique et la France : un tel état de chose doit entre 
» tenir le malaise de notre industrie et augmenter même la détresse de plu 
» sieurs de ses branches. >) 

Les pétitionnaires, après avoir exposé ces faits, ajoutent c< qu'il est rationnel et 
» juste d'user de réciprocité envers la France, en frappant toute la peausserie 
» travaillée venant de ce pays , soit des mêmes droits, ou prohibition que la 
» nôtre subit, soit, au moins, d'un droit de 20 p. °lo à la valeur. » 

Les faits articulés dans ces quinze pétitions sont, Messieurs, en général, 
assez exacts. Vous trouverez aux annexes de ce rapport des extraits de tarifs 
et de statistiques qui 'Vous en donneront la preuve. 

Ces renseignements démontrent 1 en effet, que les droits exigés en France, 
et même dans d'autres États avec lesquels nous sommes en contact, sont de 
beaucoup supérieurs à ceux que l'on perçoit en Belgique. 

La lumière des statistiques, malgré les ombres projetées sur elle par les opé 
rations occultes du commerce interlope, met encore en évidence, par le chiffre 
prépondérant de l'exportation, l'importance, sous le rapport. de la main-d'œu 
vre surtout, des industries dont il s'agit. 

La commission de l'industrie pense qu'il y a lieu de prendre en considération 
les observations et les demandes des pétitionnaires ; elle admet, du reste , que 
l'on ne doit toucher aux tarifs qu'avec les ménagements dus à quelques in 
dustries qui, comme la cordonnerie de luxe, sont encore tributaires de la 
France et de l'Allemagne. 

Unanime dans sa manière de voir, et tenant, en même temps , compte des 
nécessités de l'époque, des progrès du siècle et de nos droits, votre com 
mission comprend qu'ici, comme en général, les efforts du Gouvernement et 
de la diplomatie doivent tendre à obtenir une juste p9ndération de nos m 
térêts avec les intérêts ou les prétentions du, dehors, plutôt par la baisse que 
par la hausse des tarifs. 
J'ai donc l'honneur, Messieurs 1 au nom de votre commission de l'industrie, 

de proposer le renvoi des pétitions à MM. les Mi~~stres des Affaires Étrangères 
et des Finances. 

Le Rapporteur, 

c- F. VISA.RT. 

le Président, 

F .-A. DA.NILIUS. 
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lMPORTATJONS. 
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CIDRS ET PEAUX PA Y ANT UN DROIT 
ÉTAT DE DÉ 

CIUJC?ment des marchandises selon leur destioation : 

QUANTITÉS. 

TOTAL 
!JARCHANDISES. l'AO'IUAICU. d•• d~ mise, 

.,UCIUllDlstS tD 

enlries. CO!lSOlla.n1olf. 

C.9miral. c. •pécial •. 
lll. UI. 

Prusse. . 170,051 390 

Gr.-1>. Lurem.b . l,&30 1,0SO 

Grandes peaux tannEes, préparées et apptêlies , Pa7s-Bas. 607 670 

FrHce 24,695 8,026 

lui res pays • 831 203 

Tout • . 109,ot3 12,126 

Prusse, . 108,360 15,272 
d'agneau, de blaireau, de houe, , Pa7s-J!u, . S46 346 de cerl, de ehêrre, de cheneuil, 
de -:bien, d'tlao, de mouton, 4o61eterre . 73,70'5 IS0,125 de reau, et toute antre espèce 
de ~ux non ,pkialement ta- Fraoce. . 118,044 60,162 rii . • • • • • . • 

A11tmpa1• • . 363 93 
Petites peaux prépa- 
réel ou apprflées ' 

Î01',U,. ô00,818 tiS4,0j8 •• 
de chevreau 0-15 47 

de lièfre et de lapin • 33,498 SS 
de castor, de ragondin ou cas- . 
torin, et de rai m115qué • • 017 IS 

C1J1Rs u Pull.X. 1·- .. • • 
de ganterie. • Fraoce • . , • • 

Autres pa7a . . • • 

Ounage, . Tont, . • • 
1 

0 Prusse. • • ' 
Pays-Bas. . • • 

Autres , non s~cialemeot dé- Angleterre . . • oommés. • • , • . • 
Fta11ce. . . • • 
Autres pa71 . . • • 

ÎOT.U.. • • 
Prusse. . . . 150,006 119,859 

Hambourg ~2,508 4,1115 

Gr.-D. Luxemb. ~6,961 14,495 Rognures . . . • r., ........ 17,U7 2,609 

Rio de la Plata • ~18,967 '47,H0 

Autmpa71 , • 38,571) 1,6U 

Tn.u.. . 484,449 100,707 



( 5 ) (N° 53.] 

A L'ENTRÉE EN BELGIQUE. 
VELOPPEME:NT. 
* matiire3 premi~res, + denrées, et o of>jeti fabriquts. 

.AI,NÉE l8lSI. 

VALEURS. DllOITS APl'LIQUÉS. - --· --~· 
TOTAL OV.tl'TJTÉS 

TOTAL A!ll'IÉB ~--~ SOlUIES 
des des mises AU DIOlT: 

•ARCU,\l\'DIS~S •o •• TAHII' . P<'f"" 
entrées. COl!SOlll!A.TIOl'I. CB!IÉl\U.. 

nux »'intunrol!. 
:: ~:W.:!; 
c. dt a:,.; E?I PI.J.~ClPA~. 

C. géniral. C. spécial. d, 1Js1t1nl, •• ,. 
mc-a•fd:eU,tt•. 

tranes. fran.:.s. 
393,187 807 

4,460 4,460 li/. 

En 1833, 10 mars 1848. a. 11,055 
1,396 1,541 fr. 2 50 c• le kil. 32 francs !es 100 kil. b. 173 
56,708 20,520 

1,912 407 
27,894 

457,703 

370,260 53,452 

1,211 l,221 E(l 1840, 10 mars 1848. 

257,067 175,458 fr. 5 50 c• le kil. 52 francs les t 00 kil. a. 00,984 

41Zi;155 242,007 Na1J-ires belges. b. 43,~6 

1,271 81 Nall'ires français. b. 18 

472,2411 
1,052,804 

En 1840, 10 mars 1848. 
10,505 517 517 11 francs le kil. 32 francs les 100 kil. (l, 47 

368,478 91;) 013 Idem. Idem. (l, 83 

6,787 55 ' 55 Idem. Idem. a. 5 

4,003 t,703 
rnna. 

935,874 15,545 . 21 juillet 1844. a . 17,044 

112,652 1,180 18 p .• ,., b. 1,444 
18,4811 

1,052,520 

00,651 12,823 

4,198 1,78() 
a. 05,604 

21,982 16,238 . Idem. 
b. !1,348 

286,808 73,671 

610 434 
104,052 

404,258 

t,2,502 41,051 l/ognures sèche«. 
7,878 1,468 21 juillel 1844 

12,936 5,0ï5 
et 6 janvier 1817. ~i~ 

Eo 1852, fr. 0 10 c• les 100 kil. a. 35,044 
0,104 014 fr. 0 35 c• le kil. 

rr. 1 . les 100 'kil. (1, 328 
76,038 16,ii4 fr. ,1 50 les 100 1dl. a. 155,335 
15,500 1569 

66,749 
109,1558 

(l01,8.t'1 
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CUIRS ET PEAUX EXPORTÉS, 

AJÊME CATÉGORIE 

l!XPOHTATIONS. ÉTAT DE DÉ 

Classement des marchandises selon leur destination: 

QUANTITÉS. 

TOTAL 

MARCHANDISES. OESTl!IATIO!IS. d<J d,. 
•. ,nc1u,01sES •AI\Cll.&~DIUS 

sortles. belges. 
C. 9inb-11l. C. spicuil. 

ur. UI. 

Dancmarck . 10,632 10,0;;2 
Prusse. 460,105 277,tGO 
Hambourg li0,060 ~0,060 

/ Grandes peaux tannées, préparées et apprêtées. 
Pays-Bas . 17,804 17,754 
An&leterre. 016 005 

1 
France. 2,515 1,220 
Turquie . 2,702 2,702 
Autres pays . 4.010 1,445 

ToT.u. 549,752 3112,71)4 

Norwège. 540 540 
Prusse. 46,536 13,120 
Hambourg 1,071 1,071 

de lièvre el de lapin . 
Pays-Bas. 5,407 3,407 . 14 Angleterre. 14 

Cums ET PMux , France. 4,958 4,058 
* Sardaigne.' . '256 236 

Petites peaux prépa- 1 États-Unis 9,652 9,652 
rées ou apprêtées. 

* ÎOTAL. 66,504 52,897 
1 

de castor, de ragondin ou castorin , el de rat 
musqué . 613 1 

! 

i Prusse. . . 
Pays-Bas. . . 

\ 

\ O•":•" d, ,.,w;, 
Allglelerre ,, . 
France. . . 
Étals-Unis . • 
Californie. . . 
Autres pays . . • 

ÎOT.U. • • 
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APRÈS A VOIR ÉTÉ APPRÊTÉS. 

QU'A L'IMPORTATION. 

V.ELOPPE?tlEN'f. ANNÉE rnfa. 

* ma({lru première,, + denrées, et O objers fabriqués. 

'VALEURS. nnorrs APFLIQUÉS. - --- - TOTAL QUANTITÉS 
TOTAf, .'l!'IXér. eoumlses SOM .\1 t:S 

d •• au .\U DROIT 
JIAIICIJ.\!fDISU :U.r:CHA!IOISES •• TARIF. a. intégral ; pr1·~uu 

sorties. belges. chtn.u .. L. partiel do 9/Jo lnux o'iVALll•TJO:'i. pour le, E.\ 1°1\INCIPAL, 
C. gêniral. C. •picial. na rires favorisés. 

·, ...... rraM.J, 
,4,454 2.f,454 10 mars 1848. kif. (r:uu. 

1,058,450 0.37,480 fr. 0 05 c• les 100 kil. a. 320,415 1()0 
117,229 11i,220 

En 1855, Navires belges. /J. 0,041 5 
40,040 40,854 rr. 2 50 C' le kil. Navires russes, /)_ 250 ~ 
2,106 2,081 Nat>ires prussiens. b. 508 ,, 
5,784 2,806 Navires t1éerlflndais. b. 20,:I05 15 
6,215 0,215 Navires français. b. 5,67!) 5 
0,245 3.518 

834,426 
1,264,430 

3,740 S.740 
611,800 144,410 
• 11,781 11,781 En 1840, 10 mars 1848. a. 23,009 12- 
S8,46i oS,407 11 francs le kil. fr. 0 05 c• les 100 kil. b. 3,088 1 

154 154 Na vires belges. b. 6,800 ;5 
54,538 54,558 Navire, américains. 
2,596 2,506 

.106,172 106,172 
561,807 

72<J,344 . 
6,743 11 11 Eo 1840, 10 mars 1848. (f. 1 " 

11 francs le kil. rr. 0 05 c• les 100 kil. 
781,200 83,530 
330,236 03,556 
87,089 3,000 francs. 

53,087 40,819 • 21 juillet 1844. a . 222,905 111 
2,000 1,200 ½ pour 1000. b. 1,200 1 
1,200 1,200 
1,484 200 

224,105 
1,258,000 

,\ ll&POIITER, 1,420,409 
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EXPORTATIONS. ÉTAT DE DÉ 
Classement des marchandises selon leur destination : 

QUANTITÉS, 

TOTAL 

MARCHANDISES. DESTJNATIO!IS, du des 
il[AB.CDAIIDISF.S l!UllCUAlŒISF.S 

sorties. belges. 
C. gé11éral. C. spécial. 

Curni; F.T P11Hx 
(s11iù). 

Danemarck 
Prusse .. 
Hambourg 
Pays-Bas . 
An13leterrc 
France, . 

Ouvrages (suite). Autres, non spécialement dénommés. / Australie . 

1 
États-Unis 
Californie. 
Guatemala 
Rio tic l,1 Pinta. 

\ Chili 
\ Autres pays 

Tour.. 

Ul. tll, 

, Roi;nurcs 5 France. • 559,548 151,215 .. ( ,\ut~es pays 68,554 125 

Ttrrxr.. 427,90~ 1 151,538 
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-VELOPPEM:INT. 
• matidre.J premih-u, + denréta, el o objets f abrfqun. 

[N° 53.] 

A.NffÉE 181$1. 

VALEURS. DROITS APPLIQUÉS. 

TOTAL QVAIITJTÉS 
.u111iz ••••••••• so••Es TOTAL 

AU DIOIT dc, d •• 
.,HCHUDISES el TABlF. Il. inUgral. ; p,rpu JUICBANDJSES 

GÉK#!RAI •• b. partiel dellfao &Orties. belges. TAO D'ÊT.lLO.lTIO:W. 
nniJ:°'fa~risé$. 

Ill 1BJJCIP.U.. 
C. gbaéral. c. ,pkial. 

lltPORT. 1,420,409 

2,!100 2,IS0O 
185,614 50,771 
4,105 4,105 21 juillet 1844. rruao. 
7i,845 51,824 ' l pour 1000. a. 171,679 87 
76,936 44,078 Nai,iru belgu. f). J.f,~ 7 
01,0155 15,859 • Naviru ruuu. f>. 500 
1,950 1,050 Na11iru pnuliffll. r,. 2,020 1 
9,5150 0,405 Navires nttrlandafl. b. 3,°'5 1 
5,650 5,blSO Naviru fro.n,;ail. b. 450 • 18,695 IS,660 Navire, ,tcilltm. r,. 12,ISOO 6 

14,IS21S 14,325 NatJire, américain,. b. 7,41SO 3 
IS,600 3,510 

53,081 3,803 

':113,449 
510,866 

1515,841 112,921S En 185!, 24 décembre 1828. • 1 

23,m 43 fr. 0 olS C' le kil. Libre. 1 

52,068 
149,765 

t,686,65!6 
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·-~ t.·· -- 
Tableau, du drt.n1s d'(!ntrée en BELGIQUE sur les cuirs et peauo: préparés 

ou apprêtés. 

MARCHANDISES. 

IJ!UTÉS 

,ur 
ll&OIT Glffltau •• Observations. 

Ol!IBl!I 

et 
l'B.I.UX. 

Gran'dés peaux tannées, préparées ou appra'tées(1). 

Petitespeaux 
préparées 

ou apprêtées. 

; d'agneau, de blaireau, de boue, 
' de i;erf, de chèvre~ de chevreuil, 

de chien, d'élan, de· Yeau, de 
mouton, et toute ~utre_ espèce de 
peaux non spécialement tarifées 
cl qui ne sont pas comprises parmi 
les grandes peaux, y compris le 
cuir de veau odorant, dit cuir de 
Ilusti« .. 

rie chevreau • 

de lièvre et de lapin 

de castor, de. MlffOndin 01> castorin 
\ et de rat musqué . . . 

100 kilog. 

100 kilog. 

fr. 52 • 

rr. s~ .• 

(') Par !Jranda r,taia, il 
faut entendre fes peaux 
de cbe,·:il, de bœuf et de 
taureau, de hottrillon et 
de taurillon, de buffle et 
de bison , de vaehe el 
de génis.se, d'âne el de 
mulet1 d'élépbDnt, ainsi 
quecoalesdecbien marin 
cl d'autres grands ani 
maux de mer, 
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Tableau des droits d'ent,rée en FnANOB su« les cuirs et poo-u:c 
préparés ou apprêté&. 

UlUT.t:S DI\OIT D1E~TlltE ~-- 
!IJARCJIANDISE8. 

sur 
par navires par navires Observulfrms. 

lcs,auene,. portent 

français. 
eèreagttt 

LES naorrs, el par terre. 

. { pour semelles . 100kil.N .B. fr. 75 » ft. 81 20 
. Grandes peaux tannées 

autres . . . Id. Prohibées. 

! de lapin. Leceot en n. 1 • 1 • 
1 de lièvre u. 4 " 4 0 

. ~ éj~rrée~ ld. 
. 

15 15 • . 
de castorin 

ternies . Id. 25 . !.15 . 
. { éj~rrécs La pièce. 3 " :; . 

de phoque 
teintes . ld. 1 ., 1 1) 

de chameau, jaguar, léopard, once, pan- 
thère et tigre . . . . . . . . ld. 1 20 1 20 

Pucx. d'ours et d'ourson Id. 1 05 1 05 .. 
de lion, de lionne et de zèbre . Id. • 60 » 60 

1 

noir ou ari;enlé . Jd. 2 40 2 40 

croisé ou bleu . Id. • 9-0 • 00 ., 
blanc, jaune et gris .; de renard . Id. • f.10 "~o 

·f 
"- teiotes Id. 2 40 2 40 "- '° ~ ( autres. Id. • 10 \) to 

i [ \ de chacal, de chincilla et de fouine Id. • 10 " 10 
1 -~ 

d'agneaux, dit$ d'Asrracan el de Carcajon. Id. • 20 • 20 .; =.. 
' de loutre ld. • 45 " 45 

d'hyène et de loups cervier et de bois. Id. • 40 • 40 

de castor el de chèvre d'angora • hl. • 35 • 35 

de blaireau, butor,cygne, eider, glouton, 
marke , pekaer, tatou el vautour . . Id. • 15 " 15 

\ tigre et cervier . . . Id. • 15 ,, 15 
de chats 

sauvage et domestique. Le cent en o. 3 n 5 " 
de civette, genette et putois Id. 3 

: 1 

5 . 
de grèhe , marmotte, d'oie et de vison Id. 6 6 . 
de belette, berveski , chien, etc. . Id. 2 » 2 . 
de chikakois Id. 3 75 3 75 

. d'hermine, de kolynsky, etc .. Id. 3 751 3 75 
: 
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Tableau de« droits d'entrée dans le Zott\'EREJ'N sur les out"-rs et peau» 
prépa'l'és ou apprêtés. 

'I, 

MARCHANDISES. 
0,01n, 

par lSO kilogr., 
A. 1,•1,rrat:1, 

Ob1U,rt:ntio,1•. 

j 
Cuirs.tannés ou simplement rougis, cuirs à la pesée, cuirs 

C 5 de semelle, cuira de veaux. cuirs de sellier, tiges de bottes 
uia · et cuira odorants dits de Russie, peaux passées en cha- 

PIIÉPlRÉS, mois ou eD- mégie • . • • . . . • . . . . 1 fr. 22 50 

Peaux de Bruxelles et de Danemarck apprêtées pour la gan- 
terie, cordouan, maroquin et toute espêce de peaux 
teintes et vernies . . . . . 1 50 • 

de lapin et de lièvre . . . . 2 50 

t•uvx , de brebis, d'agneau et de chèvre 2 50 
APPl\tTÉEs) . 

de chèvre d'Angora et de brebis, mégies et teinta 22 50 

Tableau des droits d'entrëe en ANGLETERRE sur les cuirs et peaum 
préparés ou apprêtés. 

DIAnCIIA:NDISES. BASE. 

Cums ET Puux 
APPRf.TÉS 1 

Grandes peaux . . . . . 

~ 

de l'étranger. . . • 
Petites peaux 

des possessions anglaises 

Valeur. 

Valeur. 

Libres. 

10¾ 

'6¾ 


